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Faites aux autres ce que

vous voudriez qu on vous

fît.
(Règle d'or du Conseil

International des femmes).

^= -.J

Remarques tardives sur un succès

Voici deux mois que s'est terminée la 30ème
Conférence internationale du Travail, nous
croyons cependant qu'il vaut encore la peine
d'en parler parce que les femmes qui y étaient
déléguées ont réussi, par un accord unanime,
à y marquer un sérieux succès.

Cette conférence fut d'abord l'occasion
d'une réclamation de nos associations féminines,

auprès des autorités fédérales : on n'avait

désigné aucune déléguée suisse sous
prétexte que l'ordre du jour ne concernait que
les travailleurs masculins. On peut se convaincre,

en comparant les documents que nous
publions ci-dessous, et particulièrement le
«memorandum» que notre gouvenement avait

reçu avec 11 convocation, que celte affirmation

était inexacte. D'autre part, les débats qui
se sont déroulés à Genève ont prouvé, au
contraire, que 11 présence des déléguées femmes
a eu, pour nous, une très grande importance.
Quant à l'objection de lt dépense supplémentaire,

invoquée par Al. le Conseiller fédéral
Stampfli, nous pensons qu'on l'aurait très
aisément surmontée en nommant une déléguée
r) la place d'un délégué, ainsi, la délégation
suisse n'étant pas plus nombreuse, elle n'aurait

pis coûté plus cher.

Parmi les objets qui figuraient à l'ordre
du jour de la Conférence, se trouvait une
convention de politique sociale, relative aux
territoires non métropolitains. Dms le projet,
préalablement envoyé aux gouvernements, l'article

prévoyant la protection des travailleurs
ne spécifiait pas que cet article s'appliquerait à

tous, sans distinction de sexe. Les associations
féminines internationales avaient aussitôt attiré

l'attention du Bureau sur cette grave
lacune, cette infidélité aux principes de la Char-
tre de l'Atlantique, et l'on prétendait même
élaborer un statut spécial pour les femmes
qui travaillent. Nous savons toutes que, dès

que les femmes font l'objet d'un traitement
d'exception, c'est généralement au détriment
de leur liberté d'action, elles se trouvent moins
protégées que les hommes et lésées clans leurs
intérêt. On renonça d'abord au statut spécial.

Il s'agit alors de faire voter cet article
révisé, cela n'alla pas tout seul, mais les
déléguées réunies à Genève ne se laissèrent pas
détourner par des arguments spécieux, de leur
conviction commune : c'est que la défense des
principes qui nous protègent réclament une
solidarité féminine absolue. Peu importe si,
dans le cas particulier, il ne s'agissait pas des
travailleuses d'Europe, mais de celles qui
vivent aux colonies, toutes s'attachèrent à faire
prévaloir leur point de vue au sein de l'As-
lemblée et finalement, le vote favorable fut
acquis, l'article 18 fut adopté : qui prévoit la
suppression de toute espèce de dinstinction

Extrait de la lettre du Secrétariat féminin
suisse au Conseil fédéral :

A juin 1947..

Messieurs,

« La presse ayant attiré notre attention sulla
Conférence intermtionale du travail qui

s'ouvrira le 19 juin à Genève, nous avons
été surprises qu'aucune femme n'ait été prévue
parmi les représentants officiels, de même
que parmi les conseillers techniques

L'ordre du jour de la conférence
présente un intérêt primordial pour les femmes
qui exercent une profession, c'est pourquoi
il nous semblerait indiqué qu'une représentante
soit chargée de défendre leurs intérêts p irti-
culiers. Nous vous proposons Mme Schwarz-
Gagg, experte bien connue en matière de
législation du travail et de politique sociale...»

Cliché
ob/lgeemment
prêté par les

Archives de Bêle.

Auto-portrait de Maria Sybille Merian
1647-1717

peintre de fleurs, d'origine bernoise, et naturaliste célèbre dont les Bâlois ont fêté le tricentenaire

par une exposition de ses œuvres et de ses planches gravées sur cuivre, détaillant les métamorphoses

d'insectes européens et exotiques.

mais rester notre «moto», et c'est dans ce sens

que nous devons toujours mieux agir auprès
de l'opinion publique suisse et auprès de notre
gouvernement. A. W. G.

parmi les travailleurs, pour des raisons de

race, de couleur, de sexe, de religion ou
d'affiliation à des associations syndicales ou
tribales.

C'est de tout ceci que l'on s'entretint, le
9 juillet, à la rédaction du Alouvement
féministe, où l'Association genevoise pour le

Suffrage féminin, et Y Association genevoise
des Femmes universitaires, avaient invité les
déléguées à la Conférence du Travail. Toutes
n'avaient pu accepter, mais on notait la
présence de la déléguée de l'Inde, Mme Shanta
Mukerjee, secrétaire du Congrès syndical de

l'Inde, que nous nommons la première, parce
qu'elle fut pour beaucoup dms le vote favorable

obtenu. Etaient encore présentes, Miss
Fairchild, chef de la section du Travail des
des femmes et des enfants au B.I.T., Mme.;
M. Couette, O. Raffalovich, Lafuge et Ri-
vallain, de France, Mmes A. J. Wickens,
J. Williams, et Nyswander, des Etats-Unis,
Mme B. Baierleiv, déléguée de l'Autriche, etc.
Enfin n'oublions pas h présence indispensable

de celle qui connaissait les déléguées étrangères

aussi bien que lei Genevoises, qui
présentait les unes aux autres, qui traduisait les
diverses allocutions, Mlle Ginsberg, interprète
à l'O.N.U. sans laquelle cette agréable et
instructive rencontre n'aurait pu avoir lieu.

La conclusion de ce bref commentaire est
aisée à tirer : lorsque les femmes se metteni
d'accord sur le plan international, elles peuvent
faire prévaloir leur point de vue et se
défendre plus efficacement peut-être que sur le
plan national. Les conventions internationales
sont donc pour elles d'importance primordiale.
D'où il résulte que nous devons avoir, dans les

prochaines délégations suisses aux Conférences
du B.I.T., des femmes capables de défendre
nos intérêts, même si l'ordre du jour ne
paraît pas, à première vue, concerner le travail
féminin suisse. Nos autorités ne semblent pas
réaliser que les conventions qui règlent le travail

des femmes à l'autre bout du monde nous
intéressent aussi, au premier chef. « Qui touche

l'une touche l'autre », doit plus que ja-

Extrait de la réponse de AI. le Conseiller
fédéral Stampfli à la lettre du Secrétariat
féminin suisse.

Mesdames, 18 juin 1947.
«...il ne fut malheureusement pas possible

d'obtempérer au vœu que vous avez
exprimé. Je reconnais les efforts accomplis par
les femmes dans le domaine de la législation
sociale, de même que les éminents services rendus

par Mme Schw trz-Gagg, Dr, à telle ou
telle conférence internationale. Mais on ne
discutera à la prochaine conférence, aucune

question d'un intérêt particulier pour les
femmes qui exercent une profession. C'est la
raison pour hquelle il a fallu renoncer à
la participation d'une femme, pour cette fois-
ci. A cela s'ajoute la situation financière
extrêmement difficile et que vous connaissez
bien, et qui nous oblige à la plus grande
économie, nous devons écarter toute dépense
qui n'est absolument indispensable.

Extrait du « Memorandum » qui
accompagnait la convocation du Gouvernement suisse

à la Conférence internationale du 19 juin
1947. 30ème session.

Comme on le constate, les questions figurant

à l'ordre du jour de la 30ème session
intéressent les femmes autant que les hommes.

L'attention des gou\ ernements est donc
attirée sur le fait que des femmes aussi bien
que des hommes peuvent être nommées
déléguées ou conseillers techniques à la Conférence,

indépendamment de la nature des questions

à l'ordre du jour; au surplus^, l'article

3, paragraphe 2, de la Constitution de
l'Organisation prévoit que lorsque des questions

intéressant spécialement les femmes
doivent venir en discussion à la Conférence, une
au moins parmi les personnes désignées comme

conseillers techniques, doit être une femme.

Conférence de Philadelphie
(5-12 septembre 1947)

Au moment où nos abonnées recevront le
présent numéro, sera close la première Conférence

d'après-guerre du Conseil international
des femmes. La dernière avait eu lieu, en
1938, à Edimbourg, Mlle F. Gourd, la
rédactrice et la fondatrice du Mouvement en
avait rapporté des articles du plus haut intérêt.

Pour les lectrices non initiées, nous ne
croyons pas inutile de rappeler que le Conseil
internalional des femmes a été fondé en 1888
aux Etals-Unis. Il avait pour bui de grouper

les organisations féminines de toutes les

parties du monde afin de les consul 1er et
d'entreprendre avec elles des actions en
faveur du bien-être de l'humanité, de li famille
et de l'individu ; de travailler à délivrer les
femmes des entraves qui les paralysent.

Depuis la fondation, les conférences ont eu
lieu tous les cinq ans, puis tous les trois ans,
Le Conseil a institué un cert lin nombre de
comités permanents : paix et relations
internationales, lois et suffrage, moralité, santé,
éducation, émigration et immigration, professions

féminines, protection de l'enfance, arts
et lettres, cinéma, radio, économie domestique,
logement.

Le Conseil international est composé des
Conseils nationaux suivants : Etats - Unis
(1893), Canada (1897), Suède (1896),
Grande-Bretagne (1898), Danemark (1899), Pays-
Bas (1899), Australie (1899/1911), Nelle-
Zelande (1900), Italie (1900), France (1901),
Argentine (1901), Suisse (1903), Hongrie
(1904), Norvège (1904), Belgique (1906),
Grèce (1908), Finlande (1911), Afrique du
Sud (1911), Portugal (1914), Chili (1923),
Tschécoslovaquie (1924), Pologne (1924),
Indes (1925), Chine (1925), Pérou (1926), Brésil

(1927), Birmanie (1937), Sud-ouest africain

(1938), Nyassaland (1945), Rhodésie du
Sud (1946).

Après la guerre 1914-18, c'est Mme Cha-
ponnière-Chaix (Genève) qui fut pour 2 ans
présidente inlernation de, et pendant la dernière

guerre, Mlle Girod, Dr (Genève) vice-présidente,

remplaça la présidente, la Baronne
Boël (Belgique) qui se trouvait en territoire
occupé.

A la Conférence actuelle de Philadelphie,
une Suissesse encore, Mme EDER-SCHWYZER

a été proposée comme présidente ; et
deux autres de nos compatriotes ont été
proposées, Mlle GIROD, Dr, à la vice-présidence,
Mlle A. QUINCHE, Dr en droit, au comité
des lois et suffrage.

Nous espérons que le Dr. Girod nous donnera

dans le prochain numéro, des nom elles
de cette importante conférence, dont le thème
était : La liberté, son pouvoir et ses
responsabilités.
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Le prix de Rome
C'est une femme, Mlle Beaupuy, qui a Remporté

le prix de Rome de peinture, à l'Ecole des Beaux-
Arts de Paris, ce qui la désigne pour faire un:

séjour à la villa Médicis, à Rome.
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